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«Restons

sujets du

PAR V £ R 0 N I Q U E PRETI
PHOTO STEFAN SUESS

Jusqu'oü peut-on contröler la vie? Un monde parfait est-il passible? Que dit la loi? Le professeur

Heinz Hausheer, qui enseigne le droit prive ä l'Universite de Berne, repond ä ces questions.

HORIZONS: Posseder de l'ADN, est-ce la meme chose que posse-
der une voiture?
H. HAUSHEER: L'ADN -un acide nucleique qui forme la base des chromosomes

humains - fait partie du corps humain. La personne en tant que sujet

juridique, ou plus precisement en tant que titulaire de droits et d'obli-

gations, n'en a pas la propnete comme eile l'aurait sur des choses etran-

geres au corps. Les elements du corps ne peuvent le devenir qu'apres avoir
ete separes du corps humain, lors d'une prise de sang par exemple.

Quelles sont les consequences tirees par le legislateur de cet etat
de fait?
L'ADN jouit de la protection que l'ordre juridique accorde ä la person-
nalite humaine dans la Constitution federale, mais aussi dans le domaine

du droit public elargi et en particulier dans le domaine du droit prive
(art. 28 et suivants du CCS). Puisque les informations genetiques sont
des facteurs de determination de la biographie aussi bien individuelle

qu'en partie transmissible par heredite, cet aspect partiel de la personnalite

requiert un reglement particulier qui differe considerablement de la

propriete sur des choses.

ans le film Gattaca, les enfants sont composes genetiquement:
on choisit non seulement le sexe mais aussi son physique et ses
traits de caractere. Cette fiction pourrait-elle devenir realite
aujourd'hui en Suisse?
La genetique moleculaire fournit aujourd'hui dejä les moyens de mani-

puler dans une certaine mesure les informations genetiques de l'homme.

C'est une des raisons pour laquelle l'article 199 de la nouvelle Constitution

federale interdit, dans le domaine de la medecine de reproduction et

de l'mgenierie genetique, toute intervention dans le patrimoine genetique
des gametes et des embryons humains. Dans le projet de loi d'execution

relative ä cette clause de la Constitution, l'article 11 interdit les examens

prenataux qui ont pour objectif la determination de l'embryon ou du

foetus non dictee par des raisons de sante. Le risque de manipulation du

phenotype physique perceptible est beaucoup plus evident que le risque
de manipulation des traits de caractere.

Tous les jours, notre patrimoine genetique subit des mutations.
Pourquoi craint-on l'intervention de l'homme?
Les mutations genetiques sont mfluencees, ll est vrai, par l'environne-

ment par exemple. II convient de considerer la manipulation humaine

comme source de dangers en premier lieu parce que l'homme libre (de

faire des recherches) a la propension ineluctable de vouloir sonder

toujours plus loin les limites du faisable. Ce qui ne fait pas que conduire

ä des progres: en meme temps, le potentiel d'abus augmente aussi, et

c'est bien lä que se trouve le danger.

La science-fiction aime representer le monde du futur comme un

monde oü tout est maitrise, les choses comme les gens: peut-on
se proteger juridiquementä l'avance contre untel monde «parfait»?
La realite si complexe de la vie veille ä nous fait apparaitre au premier
abord la previsibilite et la faisabilite parfaite d'une chose comme un fait

irrealiste. Lordre juridique a le devoir d'imposer les limites necessaires

ä l'illusion de la faisabilite mais aussi aux possibilites dejä existantes de

se rendre de plus en plus mattre de la vie. L etre humain doit rester sujet

juridique en tant que tel et ne pas etre reduit au niveau purement
utilitaire d'objet juridique.
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